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CHAR 38.

A.D. 1875. Acte pour lever certains doutes à l'égard des pouvoirs du
Parlement du Canada quant à la dix-huitième sec-
tion de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867.

[19 juillet 1875.]

3o et si vict, {ONSIDÉRANT que par la section dix-huitième de
. UJ l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est

pourvu comme suit: " Les priviléges, immunités et pouvoirs
que posséderont et exerceront le Sénat, la Chambre des
Communes et les membres de ces corps respectifs, seront
ceux prescrits de temps à autre par acte du Parlement du
Canada; ils ne devront cependant jamais excéder ceux pos-
sédés et exercés, lors de la passation du présent acte, par la
Chambre des Communes du Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande et par les membres de cette
Chambre ;"

Et considérant que des doutes se sont élevés à l'égard du
droit de définir par un acte du Parlement du Canada, en
vertu de la dite section, les dits priviléges, pouvoirs et immu-
nités ; et qu'il est opportun de lever ces doutes :

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l'avis
et du consentement des Lords Spirituels et Temporels et des
Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leur
autorité, décrète et déclare ce qui suit:

Substitution 1. La dix-huitième section de l'Acte de l'Amérique Britan-
due "on nique du Nord, 1867, est par le présent abrogée, sans préju-
à la section 18 dice à ce qui a été fait en vertu de cette section, et la sui-
de 30et 31 V., vante sera substituée à celle qui est ainsi abrogée.c. 3

Les priviléges, immunités et pouvoirs que posséderont et
exerceront le Sénat et la Chambre des Communes et les
membres de ces corps respectifs, seront ceux prescrits de
temps à autre par acte du Parlement du Canada; mais de
manière à ce qu'aucun acte du Parlement du Canada définis-
sant tels priviléges, immunités et pouvoirs ne donnera

aucuns


